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  Lettre datée du 5 août 2009, adressée au Président  
du Comité des relations avec le pays hôte par le Ministre  
conseiller du pays hôte de la Mission des États-Unis  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 26 juin 2009, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Venezuela auprès de l’Organisation des 
Nations Unies concernant « un retard injustifié » pris dans la délivrance d’un visa au 
Ministre des finances vénézuélien, M. Ali Rodriguez Araque, qui prévoyait de se 
rendre au Siège de l’Organisation pour participer à la Conférence sur la crise 
financière et économique mondiale et son incidence sur le développement. 

 Vous n’ignorez pas que la Conférence en question s’est ouverte le mercredi 
24 juin. Le Ministère des affaires étrangères du Venezuela a envoyé le passeport de 
M. Rodriguez à la Section consulaire de l’ambassade des États-Unis à Caracas le 
jour même où la Conférence a commencé. L’Ambassade des États-Unis était fermée 
ce jour-là pour marquer un jour férié national vénézuélien mais un agent a ouvert la 
Section consulaire pour accepter le passeport et engager la procédure administrative 
voulue. Étant donné que le Ministre se rendait à New York pour assister à une 
réunion officielle de l’Organisation des Nations Unies, la Section consulaire de 
Caracas a demandé que la procédure de délivrance du visa soit accélérée. Deux 
membres de la Mission des États-Unis ont pris contact avec le Représentant 
permanent du Venezuela dans la soirée du 25 juin pour l’assurer que le Bureau des 
affaires consulaires du Département d’État, au plus haut niveau, accordait une 
attention particulière à l’affaire. 

 Moins de 48 heures après la présentation de la demande de visa, un visa G-2 a 
été délivré à M. Rodriguez à l’aéroport où il embarquait à bord d’un vol à 
destination des États-Unis. Je tiens à faire observer que les dossiers du Département 
de la sécurité du territoire des États-Unis indiquent que M. Rodriguez est 
effectivement entré aux États-Unis, à l’aéroport de Teterboro dans l’État du New 
Jersey, à bord du vol ZZ 1496, le vendredi 26 juin 2009 à 19 h 29, muni du visa en 
question. 

 La Mission des États-Unis n’a de cesse de prier toutes les missions 
permanentes auprès de l’Organisation que les délégations se rendant à des réunions 
officielles effectuent les demandes de visa nécessaires le plus tôt possible avant le 



A/AC.154/388  
 

09-453872 
 

début des réunions. Nous avons souligné à la Mission du Venezuela auprès de 
l’Organisation qu’il importait d’effectuer la demande de visa à l’avance, notamment 
parce que les délégations vénézuéliennes souhaitant assister à des réunions à 
l’Organisation des Nations Unies déposent souvent leur demande au dernier 
moment. Étant donné que M. Rodriguez a effectué sa demande de visa une fois que 
la Conférence sur la crise financière et économique mondiale avait commencé et vu 
que son visa a été délivré en moins de 48 heures, la Mission des États-Unis rejette 
catégoriquement l’affirmation faite par le Venezuela concernant un retard injustifié. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Comité des relations avec le pays hôte. 
 

Le Ministre conseiller du pays hôte  
(Signé) Russell F. Graham 

 
 

 


